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Objectif 

 

➢ Mettre à jour ses connaissances concernant le cadre juridique d’intervention de l’agent de l’agent 

privé de sécurité travaillant dans un poste de télésurveillance.  

➢ Mettre à jour ses connaissances sur le cadre professionnel 

➢ Exploiter les outils opérationnels 

Pré requis 

obligatoires 

 

➢ Personnes disposant d'une carte professionnelle d'agent de prévention et de sécurité et titulaires 

d'un brevet de secourisme en cours de validité 

 

Attention : prérequis dans le cadre du renouvellement de la carte professionnelle 

➢ Suite à la parution du décret n°2022-198 du 17 février 2022, les ressortissants étrangers sans 

distinction (UE et Espace économique européen compris) doivent justifier pour obtenir ou 

renouveler leur carte professionnelle, d’un niveau de français B1 selon le cadre européen 

commun de référence pour les langues du Conseil de l’Europe. L’arrêté du 31 mars 2022 relatif 

à la vérification du niveau de maîtrise de la langue française (…) a fixé les documents 

recevables, pour justifier de ce niveau : 

-Le diplôme national du Brevet 

       -Un diplôme attestant d’un niveau de connaissance du français au moins équivalent au B1 du cadre    

européen commun de référence pour les langues du Conseil de l’Europe 

-Un diplôme délivré par une autorité française ou à l’étranger, sanctionnant un niveau au 

moins égal au niveau 3 de la nomenclature nationale des niveaux de formation (par ex : CAP, 

BEP, Titre RNCP ou CQP/TFP de niveau 3 minimum…) 

-Une attestation de réussite au test de connaissance du français (TCF) de France Education 

International, délivrée depuis moins de 2 ans et équivalant au niveau B1 du cadre européen 

commun de référence pour les langues 

-Une attestation de réussite au test d’évaluation du français (TEF) de la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de Paris, délivrée depuis moins de 2 ans et équivalant au niveau B1 

du cadre européen commun de référence pour les langues 

➢ Le décret n° 2022-198 du 17 février 2022 prévoit également qu’il est possible de justifier du 

niveau B1 de connaissance de la langue française par : 

-Une attestation de comparabilité délivrée par l’organisme ENIC-NABIC au vu d’un diplôme 

délivré à l’issue d’études suivies en français, par les autorités de l’un des pays dont la liste est 

fixée par l’arrêté NOR INTV20006315a du 12 mars 2020 (Etats francophones, Algérie, Maroc, 

Tunisie). Ces dispositions sont applicables à partir du 1er mai 2022. 

 

Durée totale 

indicative 

 

➢ 21 Heures  

Participants 

 

➢ 12 stagiaires maximum 

 

Accessibilité ➢ Formation ouverte à certaines formes de handicap : contactez-nous pour plus d'information. 

Public 

 

➢ Personne titulaire de la carte professionnelle souhaitant la renouveler    

 

Délai d’inscription 

 

➢ Inscription définitive : 15 jours avant le début de la formation 

 

RÉFÉRENTIEL PÉDAGOGIQUE  

Maintien et Actualisation des Compétences  

SURVEILLANCE PAR DES SYSTÈMES 

ÉLECTRONIQUES DE SÉCURITÉ 

http://www.panthera.info/
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Validation ➢ Attestation maintien et actualisation des compétences 

 

Méthode 

pédagogique et 

organisation 

➢ Cours théoriques avec méthodes directives et participatives  

➢ Cas pratiques et mises en situation  

➢ Document de référence à chaque participant 

➢ Vidéoprojecteur - Tableaux pédagogiques - Paperboard 

➢ Supports PowerPoint, Word, vidéos, ordinateurs 

 

 

 

 

 

 

MODULES 

 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES  

généraux 

 

OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES 

SPÉCIFIQUES 

 

DURÉE 

MINIMALE 

 

Cadre juridique 

d'intervention de l'agent 

privé de sécurité 

 

Actualisation des connaissances relatives aux grands 

principes encadrant le métier d'agent privé de sécurité 

spécialisé en télésurveillance et la déontologie 

professionnelle 

 

Connaître : 

- les évolutions récentes du livre VI 

du code de la sécurité intérieure ; 

- le code de déontologie ; 

- la non-assistance à personne en 

danger ; 

- les articles 53 et 73 du code de 

procédure pénale ; 

- les principes de respect de la vie 

privée et du droit de propriété ; 

- le secret professionnel ; 

- les dispositions relatives au Conseil 

national des activités privées de 

sécurité. 

 

7 heures 

 

Cadre professionnel 

 

Actualisation des connaissances relatives à 

l'environnement sécuritaire et aux bilans de la 

profession 

 

Connaître : 

- les éléments de contexte 

sécuritaire, les différentes menaces 

en lien avec l'activité ; 

- les perspectives et les évolutions 

de la spécialité ; 

- les données économiques du 

secteur ; 

- le bilan observatoire de la 

délinquance ; 

- le rapport annuel de l'assemblée 

plénière des sociétés d'assurances 

dommages (APSAD). 

 

7 heures 

Responsable 

Pédagogique 
➢ Christophe CHAUSSARD -  Benoit MARCHAND 

http://www.panthera.info/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575014&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071154&idArticle=LEGIARTI000006575113&dateTexte=&categorieLien=cid
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Module technique 

 

Maîtriser les outils opérationnels 

 

Connaître : 

- les évolutions technologiques en 

matière de surveillance électronique 

; 

- les normes spécifiques à l'activité 

de télésurveillance ; 

- les logiciels et outils métiers. 

 

7 heures 

 

http://www.panthera.info/

